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HAUTE VOLTA« 

!•       Los avantages accordés aux Invest tesamente 

Il existe deux régimes privilégiés»    le régira© de l'Agrément, Regina A, 

1« régime de la Convention d'établissement, régime B. 

a) tens le régime A on distingue trois degré si 

1. - Le régime Al, accorde la stabilisation du régime fisoal pour 

15 ans. 

2. - Le régime A2, aooorde outre les avantages du régime Al, l'exemption 

des BIC pendant les 5 premiers exercises d'exploitation(taxe sur 
les biens industriels et commerciaux). 

L'exemption totale ou partielle de la taxa locale sur le chiffre 
d'affaires pendant cinq ans. 

Un certain membre d'exonérations partielles ou totales de droit« 
de douanes pendant 10 ans. 

3. - Le régime A), reprend les avantages dam régimes Al et A2, et 

accorde des exempt Iona supplémentaires pour les produits transformés 
et réexportés. 

b) La régime B, s'appliqua aux entrepris«« revêtant une importano« 
exceptionelle pour l'économie voltai«««. 

Il est oonstitué un« convention d'établis««a«nt pour un« étiré« 

n'excédant pas 25 ans dont le contenu eera di aoûts entre le« 
parties. 

«Mirai avantajTss 

Conoours des organismo« de crédit publie 

Priorité pour l'obtention des déviées néo««««ires à l'aohat do 

biene d'équipement, 4« matières piwibroa «t autree produit« 
nécessaires a leur motivité. 

Ixonération partielle ou temporaire A« l'impôt eur 1« revenu éas 
valeurs mobilières. 

loation A— 

Pour obtenir 1« bénéfioe du code, les entreprises doivent ttre agréé«« 
oo—• prioritaire«. 

C«tt« qualité ne peut tir« reconnue qu'aux sociétés régulier«*«** 

établie« en Haute-Volta «t appartenant à un AM ««ot«ur« d'activité« «uivantai 

Projet A« CoAo dee Invert i«««»«nt s I paraîtr« v«r« la fi« 1970. 
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Cultures industrielle» comportant  un stade de t rar s format i on et 

de conditionnement des produits. 

Entreprises d'élevage comportant  des installations de protection 

sanitaire du bitail. 

Industries de transformation« des végétaux ou des animaux. 

Industries de préparation ou de transformation des produits 

d'origine végétale ou des animaux. 

Fabrication ou montage d'articles ou objets manufacturés et 

produits de grande consommation. 

Industries forestières et de la pêche. 

Aotivités minières de recherches,  extraction et  industries 

connexes. 

Activités de recherches, d'exploitation   et de raffinage des 

hydrocarbures. 

Production d'énergie. 

Aménagements touristiques et activités hôtelières. 

En outre pour déterminer le régime accordé on tiendra compte dei 

Importance de l'investissement  (plus de 100.000.000.  CFA pour 

l'obtsntion du régime B)| 

Participation à l'exécution du plan, création d'emplois et 

utilisation de cadres voltalque«. 

Utilisation de produite d'origine volt algue, participation 

des Nationaux au capital, siège social en Haute-Volta. 

III.   Prooédure 

L'entreprise désirant bénéficier d'un régime privilégié doit déposer 

un« demande d'agrément auprès du Ministre chargé de l'Industrie. 

-   Le dossisr est examiné par la Commission Nationale des 

Investissements qui donne un avis motivé.      Le Conseil dee 

Ministre« adswt l'entreprise au régime d'entreprise agréée par 

décret, 

w'    D1*1»«1*10"* oonosrnant les investissements et rangers 

I« libre oi roulât i on des capitaux est garantie dans le cadre d'un 

éventuel régime de contrôle des ohanges. 

La Haute-Volta a ratifié la convention de I965 créant  le CI ADI. 

••     Souros d'information pour investisssure 

Le Ministère eu Plan «t des Travaux Publio«, Ouagadougou. 
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Há féranca» 

Loi No.   14'6?'AN du 22   juin 1962 instituant un régime fiscal 

•tabilise applicable aux entreprises agréées. 

Décret Mo.  344'PRES'CI A Wl déterminant la procédure d'asréisant des 

antreprises désirant beneficar du résine fiscal stabilisé. 

Projet da Coda des invaaUaaaaents à paraîtra vers la fin 1970. 






